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ARTICLE 3

Compléter l’alinéa 8 de cet article par les mots et la phrase suivants : 

« sauf si l’un au moins des futures époux français le requiert ; le mariage est alors réputé 
avoir été célébré en France. Sauf dispense, la publication prévue à l’article 63 a lieu auprès de 
l’officier de l’état civil ou de l’autorité diplomatique ou consulaire du lieu où le futur époux français 
a son domicile ou sa résidence. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi réécrit une règle ancienne et passablement obsolète qui rend les mariages 
célébrés par les agents diplomatiques ou consulaires, exceptionnels pour ne pas dire anecdotiques.

Cette règle est mal comprise de nos concitoyens et il semble au contraire souhaitable de 
donner aux couples mixtes le choix de se marier selon la loi étrangère ou selon la loi française. Si 
les  époux sont  à  l’étranger,  et  s’ils  choisissent  de se  marier  au consulat  ou à  l’Ambassade,  le 
mariage est réputé célébré sur le sol français. Ainsi n’est il pas porté atteinte au droit international 
privé pas plus qu’à nos accords internationaux qui jouent normalement.

Cette possibilité est particulièrement souhaitable lorsque l’un ou l’une des futurs conjoints 
court un risque personnel, pour sa personne ou pour sa liberté, en se mariant à un français.

Bien entendu cette disposition est également ouverte aux époux français qui se marient à 
l’étranger et pour lesquels on comprend mal, comme nos concitoyens,  qu’ils ne puissent choisir 
leur droit national.
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Sans  doute  une  telle  disposition  impliquerait  une  réorganisation  des  consulats  et  des 
agences diplomatiques. Elle ne serait cependant pas sans avantages :

- garantir un respect de notre ordre public sans recourir à des dispositifs aussi complexes et 
peu fiables que celui que nous propose le présent projet de loi ;

- rassurer tous ceux qui s’inquiètent des fraudes au mariage facilitées par l’inadéquation 
des droits étrangers avec le droit français voire de leurs organisations (différences d’approches dans 
les tenues de registre par exemple ou interférence de droits coutumiers) ;

- alléger le travail des consulats, menacés de devoir mener ou faire mener des enquêtes, 
sans pouvoir y faire face.
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